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!!!! VOTRE AVOCAT VOUS SOUHAITE UNE EXCELLENTE ANNEE 2009 !!!! 
 
 
 

SOCIAL 
 
 
 
- Licenciement : travailleurs étrangers  
 
Les règles régissant le licenciement ne s’appliquent pas à la rupture du contrat de travail d’un salarié 
étranger, lequel est motivé par son emploi irrégulier. 
 
Décision de la Cour de Cassation du 13 novembre 2008 
 
 
- Licenciement économique : obligation de reclassement  
 
N’a pas manqué à son obligation de reclassement, l’employeur qui s’était dispensé de proposer des 
emplois situés à une grande distance, à son salarié qui lui avait fait savoir clairement qu’il n’entendait pas 
s’éloigner de son domicile pour exercer une nouvelle activité professionnelle. 
 
Décision de la Cour de Cassation du 13 novembre 2008 
 
 
- Rupture conventionnelle  
 
Ce mode de rupture du contrat de travail a été consacré par arrêté ministériel parmi les cas de cessation 
ouvrant droit à l’indemnisation du chômage. 
 
 



 
 
 
 
 
 

DROIT DES AFFAIRES 
 
 
- Dirigeants sociaux 
 
Est inopposable à la société un courrier adressé à une personne qui n’est pas dirigeant social et n’a aucun 
pouvoir pour la représenter. 
 
Décision de la Cour de Cassation du 18 novembre 2008 
 
 
 

DROIT FISCAL 
 
 
La Loi de Finances pour 2009 a été définitivement adoptée le 17 décembre 2008. A lire sur la lettre 
d’information de janvier 2009.  
 
 
 
INDICES 
 
 
SMIC : 8,71 € /heure à compter du 1er juillet 2008 
 
Indice du Coût de la Construction : 1562 (2ème  trimestre 2008) 
 
Plafond de la SS pour 2008 : 2.773 Euros/mois 
 
Taux d'intérêt légal pour 2008 : 3,99 % 
 


